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CAHIER DES CHARGES

1. Présentation générale

• Les chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le français en partage ont confié à l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) le mandat d’opérateur direct pour l’enseignement supérieur et la recherche.

• Pour faciliter au Sud l’accès à l’Information Scientifique et Technique (IST),  il est fondamental que la bibliothèque centrale de l’université soit le récepteur prépondérant de l’IST, au service de l’ensemble des composantes de l’université. Il devient alors prioritaire d’aider les bibliothèques universitaires centrales du Sud à développer leurs acquisitions documentaires francophones pour contribuer à résoudre leur isolement en matière d’IST. 

• Le présent appel à candidatures a pour but de renforcer l’équipement des bibliothèques centrales des universités du Sud
 en un fonds documentaire de base. L’objectif premier de ce projet est de permettre aux bibliothèques centrales  de tenir à la disposition des étudiants, des chercheurs et des enseignants un fonds documentaire constitué des plus récentes publications scientifiques francophones, nécessaires pour l’avancement de leurs études, de leurs travaux, ou la préparation de leurs cours et qui viendra compléter le fonds documentaire existant de la bibliothèque centrale.

• Ce projet de l’AUF propose aux bibliothèques centrales de développer leur fonds documentaire en : 

· finançant l’achat négocié de publications scientifiques auprès des éditeurs par l’intermédiaire de sa Centrale d’Achats Documentaires (CAD),

· élargissant l’offre documentaire francophone à tous les types de supports existants (manuels universitaires, revues scientifiques, cédéroms, documents primaires),

· prenant en charge les frais de conditionnement et d’expédition de leurs commandes,   

· mettant à la disposition des universités des sources d’informations bibliographiques que sont les catalogues électroniques en ligne d’éditeurs scientifiques francophones  (cf. http://www.infotheque.campus-virtuel.org).

2. Éligibilité

• Les régions visées par le présent appel à candidatures sont : 

· l’Afrique Subsaharienne, 

· l’Asie, 

· la Caraïbe, 

· l’Europe Centrale et Orientale, 

· le Maghreb, 

· le Moyen-Orient,
· l’Océan Indien.

• La liste ci-dessous indique quels sont les pays du Sud exclusivement visés par le présent appel à candidatures, ainsi que le bureau régional de l’AUF compétent (cf. http://www.auf.org/bureauxregionaux). L’AUF ne donnera pas suite à la candidature d’un établissement dont le pays ne figurerait pas dans la présente liste.   

· Bureau Afrique Centrale  : Burundi, Cameroun, Centrafricaine (Rép. ), Congo, Gabon, R.D.C, Rwanda, Tchad.
· Bureau Afrique de l’Ouest : Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo.
· Bureau Asie-Pacifique : Cambodge, Chine, Laos, Vietnam.

· Bureau Caraïbe : Haïti.

· Bureau Europe Centrale et Orientale : Albanie, Bulgarie, Hongrie, Moldavie, Roumanie.

· Bureau Europe de l’Ouest : Algérie, Égypte, Maroc, Tunisie.

· Bureau Moyen-Orient : Liban.

· Bureau Océan Indien : Madagascar, Maurice. 

• Seuls les établissements membres titulaires (cf. http://www.auf.org/auf/membres) de l’Agence universitaire de la Francophonie (universités, centres de recherches, grandes écoles) pourront présenter leur candidature au nom de l’ensemble de leurs composantes (facultés, instituts, départements, laboratoires…). 

• Aucune composante (voir supra) des établissements membres titulaires de l’AUF ne pourra faire acte de candidature en son nom propre. Seule la candidature de son établissement de rattachement (universités, centres de recherches, grandes écoles) sera admise. 

• Les structures d’enseignement « labellisées AUF » (filières universitaires francophones, instituts de la Francophonie, CRESA, écoles doctorales régionales…) bénéficient déjà de budgets spécifiques d’acquisitions documentaires. Ces dernières ne sont pas concernées par le présent appel et ne sont pas habilitées à faire acte de candidature.  

• Une seule candidature par établissement membre titulaire de l’AUF sera recevable. 

• Cette dernière devra impérativement être adressée au bureau régional de l’AUF compétent par la plus haute autorité universitaire de l’établissement candidat
.

• Le dossier de candidature de l’établissement devra impérativement être complet (cf.  7. La constitution d’un dossier). 

• Tout dossier incomplet sera rejeté.

• Il ne sera pas admis d’exception. 

3. Le coordonnateur 

• Le coordonnateur sera l’interlocuteur privilégié de l’AUF pour faciliter la mise en place du projet « Fonds documentaire de base » dans son établissement
.

• Le coordonnateur aura pour responsabilité :

· d’identifier les nouveaux besoins documentaires de la bibliothèque centrale et de ses utilisateurs
,
· d’effectuer les recherches bibliographiques nécessaires, 

· d’établir la liste précise des publications à acquérir,

· de transmettre cette dernière à l’AUF. 

 En conséquence, le responsable
 de la bibliothèque centrale de l’établissement candidat sera le coordonnateur.  

4. Les objectifs

• Permettre aux bibliothèques centrales de se constituer un fonds documentaire de base dans les disciplines de leur choix.

• Satisfaire les besoins des étudiants, des enseignants et des chercheurs du Sud en leur donnant accès aux plus récentes publications francophones. 

• Équiper les bibliothèques centrales de publications qui répondent à leurs besoins spécifiques.

• Aider les bibliothèques centrales à déterminer la bibliographie des publications les plus à même de satisfaire leurs attentes par la mise à leur disposition d’un fichier exhaustif d’adresses de catalogues électroniques d’éditeurs francophones.

• Élargir les possibilités d’achat aux différents supports documentaires francophones existants : manuels universitaires, revues scientifiques, cédéroms, documents primaires, dans le cadre strict d’un budget déterminé à l’issue de la sélection finale des candidatures.

• Pallier l’insuffisance de crédits dédiés aux acquisitions documentaires par le financement intégral des commandes et des frais de mise à disposition de ces dernières (expédition, conditionnement, taxes…) .

5. Les axes prioritaires

• Les bibliothèques centrales des établissements dont la candidature aura été retenue auront toute latitude pour déterminer seules ou éventuellement avec l’assistance de l’AUF et plus particulièrement avec celle de sa Centrale d’Achats Documentaires (CAD) quelles seront les disciplines prioritaires, les supports les plus adaptés à leurs besoins, et les titres spécifiques qui seront dans tous les cas impérativement commandés, conditionnés et expédiés par la CAD, dans le cadre strict des crédits qui leur auront été alloués.

6. Les critères de sélection

• Les projets présentés par les établissements candidats devront démontrer qu’ils répondent à un besoin d’accès à l’information scientifique et technique par les étudiants, les enseignants et les chercheurs.

• Si l’objectif premier de cet appel à candidatures est destiné à financer des projets d’équipement de bibliothèques universitaires centrales en publications
 scientifiques, les motivations et les besoins peuvent varier d’un établissement à un autre, d’un pays à un autre, d’une zone géographique à une autre, compte tenu de l’actualité politique, socio-économique… qui conditionnent le bon fonctionnement de l’université, dont la bibliothèque centrale est la source essentielle de diffusion du savoir.  

• Ainsi, les projets considérés pourront prendre la forme : 

· du rééquipement de la bibliothèque centrale en ouvrages fondamentaux pour le bon redémarrage de l’activité universitaire, en raison de l’actualité politique récente du pays concerné, par exemple,

· d’un renouvellement d’un fonds documentaire francophone devenu obsolète, par l’acquisition de publications parmi les plus récentes,

· d’une adaptation de l’offre documentaire francophone de la bibliothèque à la demande de ses usagers induite par de nouvelles orientations pédagogiques de l’établissement (développement de l’enseignement de telle ou telle discipline par la création d’une nouvelle faculté ou d’un nouveau laboratoire de recherche…),       

·   d’une spécialisation accrue du fonds documentaire francophone en une thématique précise :  agronomie, hydrogéologie, biotechnologies végétales ou animales, médecine vétérinaire pour une école d’ingénieurs agronomes, par exemple, 

· d’une concentration du fonds documentaire francophone autour de quelques disciplines scientifiques récentes dont l’enseignement est particulièrement lacunaire au Sud : informatique et nouvelles technologies de l’information, sciences de l’ingénieur, par exemple, 

· d’un élargissement du fonds existant à de nouveaux supports documentaires, inexistants actuellement à la bibliothèque centrale : cédéroms, documents primaires, revues électroniques… là où les livres et les revues imprimées n’ont été jusqu’alors que les seules sources d’information scientifique disponibles, par exemple.    

7. Qui sélectionne ?

• Les dossiers seront réceptionnés par les bureaux régionaux de l’AUF. Ces derniers en vérifieront la bonne forme, contrôleront les critères d’éligibilité et émettront un avis sur la faisabilité technique et financière des projets. Des précisions complémentaires pourront être demandées aux établissements candidats.

• Les dossiers seront ensuite transmis à un Comité d’experts régional de composition multilatérale. Le Comité d’experts jugera les dossiers sur le fond et transmettra son avis au Conseil scientifique de l’AUF.

• Le Conseil scientifique prendra connaissance de tous les dossiers et avis et rendra une décision définitive. 

8. Qui  finance ?

• La présence des implantations de l’AUF sur le terrain permet de mieux connaître les besoins réels des universités membres et d’adapter ses programmes en conséquence. La déconcentration de la mise en place et de la gestion des actions au profit des bureaux régionaux de l’Agence accompagne ainsi la régionalisation du dispositif francophone au service des universités membres et des partenaires locaux.

• Selon ce même principe de régionalisation, un budget global de 2.000.000 FF (304.898,03 €) a été alloué à l’achat des publications scientifiques et a été réparti entre les bureaux régionaux de l’AUF avec une ventilation pays par pays, comme indiqué ci-dessous. 

· Bureau Afrique Centrale  (BAC) : 537.602 FF (81.956,90 €)
· Burundi : 61.343 FF (9.351,68 €)
· Cameroun : 80.946 FF (12.340,14 €)

· Centrafricaine (Rép.) : 32.607 FF (4.970,90 €)

· Congo : 23.013 FF (3.508,31€)
· Gabon : 15.890 FF (2.422,41 €)
· R.D.C : 247.617 FF (37.748,97 €)
· Rwanda : 35.852 FF (5.465,60 €)
· Tchad : 40.334 FF (6.148,88 €)
· Bureau Afrique de l’Ouest (BAO) : 356.122 FF (54.290,45 €)
· Bénin : 27.803 FF (4.238,54 €)
· Burkina Faso : 61.343,00 FF (9.351,68 €)
· Côte d’Ivoire : 56.216 FF (8.570,07€)
· Guinée : 24.328 FF ((3.708,78 €)
· Niger : 43.283 FF (6.598,45 €)

· Mali : 36.833 FF (5.615,15 €)

· Mauritanie : 27.406 FF (4.178,02 €) 

· Sénégal : 47.612 FF (7.258,40 €)

· Togo : 31.298 FF (4.771,35 €) 

· Bureau Asie-Pacifique (BAP) : 456.227 FF (69.551,36 €)

· Cambodge : 57.572 FF (8.776,79 €)

· Chine : 19.867 FF (3.028,70 €)

· Laos : 32.607 FF (4.970.90 €)

· Vietnam : 346.181 FF (52.774,95 €)
· Bureau Caraïbe (BC) : 37.898 FF (5.777,51 €)

· Haïti : 37.898 FF (5.777,51 €)

· Bureau Europe Centrale et Orientale (BECO) : 208.172 FF (31.735,62 €)

· Albanie : 18.650 FF (2.843,17 €)

· Bulgarie : 33.184 FF (5.058,87 €)

· Hongrie : 13.593 FF (2.072,24 €)

· Moldova : 98.406 FF (15.001,90 €)

· Roumanie : 44.338 FF (6.759,28 €)
· Bureau Europe de l’Ouest 
 (BEO) : 192.689 FF (29.375,25 €)
· Algérie : 42.686 FF (6.507,44 €)

· Égypte : 29.375 FF (4.478,19 €)

· Maroc : 91.416 FF (13.936,28 €)

· Tunisie : 29.212 FF (4.453,34 €)
· Bureau Moyen-Orient (BMO) : 20.274 FF (3.090,75 €)

· Liban : 20.274 FF (3.090,75 €)

· Bureau Océan Indien (BOI) : 191.016 FF (29.120,20 €)

· Madagascar : 177.029 FF (26.987,90 €)

· Maurice : 13.987 FF (2.132,30 €)
• La répartition budgétaire a été effectuée en tenant compte des critères suivants : 

· niveau de vie moyen par habitant 
, 
· classification internationale du pays 
,
· nombre total d’établissements membres titulaires de l’AUF
,
• A l’issue de la sélection finale, les crédits disponibles seront répartis pour chaque région et pour chaque pays entre le nombre final d’établissements retenus. 
Exemple : Le Bureau Afrique Centrale de l’AUF qui a un budget régional de 537.602 FF (81.956,90  €) . Si au Cameroun, qui a un budget spécifique de 80.946  FF (12.340,14 €), sur un total éventuel de 7 candidatures, 2 avaient été retenues et 5 avaient été rejetées, les 2 établissements retenus se seraient vus attribuer chacun une ligne de crédit de (80.946 FF / 2 candidatures retenues) : 40.473 FF (6.170,07 €). 

Par contre, si sur 7 candidatures, 5 avaient été retenues et 2 rejetées, les 5 établissements retenus se seraient vus attribuer chacun une ligne de crédit de (80.946 FF / 5 candidatures retenues) :  16.189,20  FF (2.468,03 €). 

Si l’ensemble des  7 candidatures avaient été retenues, chaque établissement se serait vu attribuer une ligne de crédit de (80.946 FF / 7 candidatures retenues) : 11.563,71 FF (1.762,88 €), etc.

•   La ligne de crédit qui sera accordée par l’AUF à chaque candidature retenue à l’issue de la sélection finale ne saurait être en aucun cas une subvention versée directement à l’établissement. Tout au contraire, ce crédit sera géré par la CAD de l’AUF, selon les besoins documentaires précis exprimés par l’établissement  retenu, et ne sera utilisé qu’à de seules fins d’achat de publications scientifiques. 
9. La constitution d’un dossier

• Une seule et unique candidature annuelle pourra être soumise par établissement membre au nom de l’ensemble des ses composantes. 

• Le dossier de candidature devra être rédigé à l’aide d’un logiciel de traitement de texte. 

• Le  dossier de candidature original (version papier) devra comporter obligatoirement le cachet de l’établissement et la signature de la plus haute autorité universitaire de l’établissement candidat. Cet exemplaire original devra être envoyé par courrier postal avant le 01 décembre 2001
.

• Une copie de ce dossier de candidature devra impérativement être renvoyée par courrier électronique avant le 01 décembre 2001.

• Toute candidature constituée du seul dossier de candidature original (version papier) ou de sa seule copie (version électronique), ne pourra pas être traitée par l’AUF et sera rejetée.   

• Les projets manuscrits ou envoyés par télécopie ne seront pas retenus.

• Si nécessaire, les candidats trouveront dans les bureaux régionaux ou leurs antennes, les campus numériques francophones (CNF) ou les centres d’accès à l’information (CAI) de l’AUF (cf. annexes n°1 à n°3) le matériel informatique nécessaire à l’expédition du dossier par courrier électronique.

• Le cahier des charges et le dossier de candidature sont disponibles sur les sites : 

http://www.auf.org/appelsdoffres/offreprogramme et http://www.refer.org
10. Confidentialité

• Sous toutes réserves de la part des établissements retenus, l’AUF rendra publics les informations signalétiques (cf. « Partie 1 : identification » du dossier de candidature) des établissements retenus ainsi que le montant des crédits d’acquisitions documentaires qui leur seront alloués, à l’issue du présent appel à candidatures. 

• L’AUF s’engage à ne pas divulguer  les informations de nature confidentielle du dossier de candidature (cf. « Partie 2 » et suivantes du dossier de candidature). 
11. A qui transmettre le dossier ? 

• Les pays concernés par cet appel à candidatures sont ceux de l’Afrique Subsaharienne, l’Asie, la Caraïbe, l’Europe Centrale et Orientale, le Maghreb, le Moyen-Orient et l’Océan Indien.

• La répartition de ces pays entre les bureaux régionaux (cf. 2. Éligibilité), Afrique Centrale (BAC), Afrique de l’Ouest (BAO), Asie-Pacifique (BAP), Caraïbe (BC), Europe Centrale et Orientale (BECO), Europe de l’Ouest 
 (BEO), Moyen-Orient (BMO), et Océan Indien (BOI) de l’Agence universitaire de la Francophonie, est consultable à l’adresse électronique suivante : http://www.auf.org/bureauxrégionaux 

• Un exemplaire original du dossier de candidature (avec le cachet de l’établissement et la signature de son responsable habilité) devront parvenir par la poste au bureau régional de l’AUF de la zone concernée.

• Les établissements candidats devront obligatoirement envoyer une copie de leur dossier par courrier électronique, avec en « objet » : « Fonds documentaire de base – aac 2001 », à l’adresse électronique suivante : fdb-aac2001@fr.auf-francophonie.org 

• Pour toute demande de renseignements, les établissements candidats pourront contacter l’AUF à l’adresse électronique suivante : fdb-aac2001-info@fr.auf-francophonie.org 

• Il est fortement recommandé aux établissements candidats de ne pas attendre la date limite du 01 décembre 2001 pour expédier leurs dossiers de candidature. 

12. Le calendrier

• Le dossier de candidature complet
 devra parvenir à l’AUF avant le 01 décembre 2001.

• Le Comité d’experts régional se réunira à partir de la seconde quinzaine de décembre 2001 afin d’effectuer la présélection des candidatures. Les résultats de la présélection seront transmis au Conseil scientifique de l’AUF.

• Le Conseil scientifique de l’AUF prendra ensuite une décision finale. Les établissements dont la candidature aura été définitivement retenue seront informés de leur sélection. Les seules candidatures retenues seront rendues publiques sur les sites de l’AUF. 

13. Les achats documentaires

• Après la décision favorable du Conseil scientifique, le bureau régional compétent contactera chaque établissement sélectionné de sa zone pour : 

· lui faire part du montant de la ligne de crédit qui lui aura été spécifiquement accordée, 

· lui remettre un formulaire de commande, 

· lui communiquer la date limite de dépôt des formulaires.

•  Dans un premier temps, la CAD
 de l’AUF se tiendra à la disposition du coordonnateur si nécessaire, pour l’aider à établir la bibliographie des publications francophones à acquérir pour la bibliothèque centrale de son établissement, et éventuellement pour le conseiller dans le choix des supports
 documentaires disponibles. 

• Dans un second temps, chaque coordonnateur devra transmettre au bureau régional compétent de l’AUF sa liste d’acquisitions souhaitées (n.b formulaire de commande) avant la date limite de dépôt. 

• Le formulaire de commande devra être rédigé à l’aide d’un logiciel de traitement de texte.

• Les formulaires de commande manuscrits ou envoyés par télécopie ne seront pas retenus.

• Les bureaux régionaux de l’AUF collecteront l’ensemble des formulaires de commande des établissements sélectionnés sous sa juridiction, et les transmettront à la CAD. 

• Enfin, la CAD gérera les achats, le conditionnement et les expéditions des publications choisies vers les établissements retenus par l’intermédiaire des implantations
 locales de l’AUF.

• Aucune suite favorable ne pourra être donnée aux formulaires de commande reçus par le bureau régional après la date limite de dépôt
.       

• Chaque coordonnateur devra indiquer précisément dans son formulaire de commande, titre par titre les informations bibliographiques
 des publications à acquérir en les classant par ordre de préférence dégressive, du plus important au moins important.

• Il est rappelé que la CAD a répertorié les adresses des catalogues électroniques en ligne d’éditeurs scientifiques francophones (cf. http://www.infotheque.campus-virtuel.org), afin d’aider les bibliothèques sélectionnées à constituer leur bibliographie. 

• Il est précisé que les bibliothèques pourront librement choisir les titres et les supports documentaires francophones des disciplines de leur choix, dans la limite des crédits qui leur auront été accordés à l’issue de l’appel à candidatures.  

• Exemple : Un établissement retenu qui aurait une ligne de crédit de 20.000 FF (3.048,98 €) pourrait  ventiler ce montant comme suit : 

· 20.000 FF de livres,

· ou 20.000 FF de revues,

· ou 20.000 FF de cédéroms, 

· ou 20.000 FF de documents primaires

· ou 10.000 FF de livres et 10.000 FF de revues scientifiques, 

· ou 10.000 FF de livres, 5.000 FF de revues et 5.000 FF de cédéroms,

· ou  5.000 FF de livres, 5.000 FF de revues, 5.000 FF de cédéroms et 5.000 FF de documents primaires, etc.
ANNEXES

Annexe n°1 : Bureaux régionaux de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF)
	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	BURUNDI

CAMEROUN

CENTRAFRIQUE

CONGO

GABON

R.D.C

RWANDA
TCHAD
	Bureau Afrique centrale (BAC)

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences humaines

Université de Yaoundé 1 

B.P. 8114
Yaoundé - CAMEROUN
	+237 22 87 59

+237 23 97 45
	info@cm.auf-francophonie.org


	BÉNIN

BURKINA FASO

CÔTE D’IVOIRE

GUINÉE

MALI

MAURITANIE

NIGER

SÉNÉGAL

TOGO
	Bureau Afrique de l’Ouest (BAO)

Agence universitaire de la Francophonie

B.P. 10017 

Dakar Liberté - SÉNÉGAL
	+221 (8) 24 29 27

+221 (8) 25 34 58
	info@sn.auf-francophonie.org


	CAMBODGE

CHINE

LAOS

VIETNAM
	Bureau Asie Pacifique (BAP)

Agence universitaire de la Francophonie

Université de Hanoi

21, rue Lê Thanh Tong

Hanoi - VIETNAM
	+84 (4) 824 7382

+84 (4) 824 7383
	info@vn.auf-francophonie.org


	HAÏTI
	Bureau Caraïbe (BC)

Agence universitaire de la Francophonie

38, rue Durfort

B.P. 15185

Pétion-Ville - HAÏTI
	+509 245 4408

+509 245 0574
	info@ht.auf-francophonie.org


	ALBANIE

BULGARIE

HONGRIE

MOLDAVIE

ROUMANIE
	Bureau Europe Centrale et Orientale (BECO)

Agence universitaire de la Francophonie

1, rue Schitu Magureanu

70626 Bucarest - ROUMANIE
	+40 (1) 312 2014

+40 (1) 312 1666
	info@ro.auf-francophonie.org


	ALGÉRIE

ÉGYPTE

MAROC

TUNISIE
	Bureau Europe de l’Ouest (BEO)

Agence universitaire de la Francophonie

4, place de la Sorbonne

75005 Paris - FRANCE
	+33 (0)1 44 41 18 18

+33 (0)1 44 41 18 19
	fdb-aac2001-info@fr.auf-francophonie.org


	LIBAN
	Bureau Moyen-Orient (BMO)

Agence universitaire de la Francophonie

Villa F – Cité Bounoure – rue de Damas

B.P. 11-9082 – 1107 2280 Riad El Solh

Beyrouth - LIBAN
	+961 (1) 615 880

+961 (1) 615 884
	info@lb.auf-francophonie.org

	MADAGASCAR

MAURICE
	Bureau Océan Indien (BOI) 

Agence universitaire de la Francophonie

7, rue Joël Rakotomalala - Faravohitra

B.P. 8349 - Tsaralalana

101 Antananarivo - MADAGASCAR
	+261 (20) 223 1804

+261 (20) 223 1815


	info@mg.auf-francophonie.org



Annexe n°2 : Antennes et délégations des Bureaux régionaux de l’AUF
	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	AFRIQUE

	BURUNDI
	Délégation de Bujumbura

Agence universitaire de la Francophonie

90, Boulevard du 28 novembre

B.P. 6934 

Bujumbura
	+257 24 16 38

+257 24 16 43
	info@bi.auf-francophonie.org


	ASIE – PACIFIQUE

	CAMBODGE
	Antenne de Phnom Penh

Agence universitaire de la Francophonie

N 37 Rue 63

B.P. 2365

Phnom Penh
	+855 (23) 21 55 07

+855 (23) 21 55 06
	info@kh.auf-francophonie.org


	LAOS
	Antenne de Vientiane

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté d'Ingénierie et d'Architecture

B.P. 7451

Vientiane
	+856 (21) 31 46 99

+856 (21) 31 46 98
	info@la.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Antenne de Danang

Agence universitaire de la Francophonie

Université de Danang

17, Lê Duân

Danang
	+84 (511) 892 407

+84 (511) 892 632
	info@vn.auf-francophonie.org

	VIETNAM
	Antenne de Ho Chi Minh Ville

Agence universitaire de la Francophonie

213 Nguyên Van Thu - Q.1

Ho Chi Minh Ville
	+84 (8) 822 2490

+84 (8) 823 2707
	info@vn.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Antenne de Hué

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences

27 rue Nguyên Huê 

Huê
	+84 (54) 846 516

+84 (54) 832 145
	info@vn.auf-francophonie.org

	EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE

	MOLDOVA
	Antenne de Chisinau

Agence universitaire de la Francophonie

Université technique de Moldova - Bât. 2

78, rue 31 august 1989

2012 Chisinau 
	+373 (2) 23 75 35

+373 (2) 23 23 45
	info@md.auf-francophonie.org



Annexe n°3 : Campus numériques francophones (CNF) et Centres d’accès à l’information (CAI) de l’AUF
	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	AFRIQUE

	BÉNIN
	Campus numérique francophone

B.P. 04-1155 Cadjèhoun

Cotonou
	+229 35 06 42

+229 35 06 32
	info@bj.auf-francophonie.org


	BURKINA FASO
	Centre d’accès à l’information

Université de Ouagadougou

Campus universitaire

01 B.P. 4416

Ouagadougou 01
	+226 31 61 88

+226 31 61 90
	info@bf.auf-francophonie.org


	BURUNDI
	Centre d’accès à l’information

Délégation de Bujumbura

Agence universitaire de la Francophonie

90, Boulevard du 28 novembre
B.P. 6934

Bujumbura
	+257 24 16 38

+257 24 16 43
	info@bi.auf-francophonie.org


	CAMEROUN
	Campus numérique francophone

Bureau Afrique centrale (BAC)

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences humaines

Université de Yaoundé 1 

B.P. 8114

Yaoundé
	+237 22 87 59

+237 23 97 45
	info@cm.auf-francophonie.org


	COTE D'IVOIRE
	Campus numérique francophone

Université de Cocody

22 B.P. 450

Abidjan 22
	+225 22 44 93 39

+225 22 44 93 48
	info@ci.auf-francophonie.org


	GABON
	Campus numérique francophone

Université Omar Bongo

B.P. 2105

Libreville
	+241 730 776

+241 730 774
	info@ga.auf-francophonie.org


	GUINÉE
	Centre d’accès à l’information

Université de Conakry

B.P. 1147

Conakry
	+224 46 40 17

224 41 48 01


	info@gn.auf-francophoie.org


	MALI
	Campus numérique francophone

FAST - Badalabougou

B.P. E2811

Bamako
	+223 22 35 16

+223 22 35 19
	info@ml.auf-francophonie.org


	MAURITANIE
	Centre d’accès à l’information

Bibliothèque universitaire centrale 

Université de Nouakchott

B.P. 5190

Nouakchott
	+222 25 81 58

+222 25 80 04


	info@mr.auf-francophonie.org



	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	AFRIQUE

	SÉNÉGAL
	Campus numérique francophone

Bureau Afrique de l’Ouest (BAO)

Agence universitaire de la Francophonie

B.P. 10017 

Dakar Liberté
	+221 (8) 24 29 27

+221 (8) 25 34 58
	info@sn.auf-francophonie.org


	TCHAD
	Centre d’accès à l’information

Rectorat - Université de N'Djamena

B.P. 1117

N’Djamena
	+235 51 50 89

+235 51 47 92
	info@td.auf-francophonie.org


	TOGO
	Centre d’accès à l’information

B.P. 20165

Lomé
	+228 25 13 61

+228 25 13 59
	info@tg.auf-francophonie.org


	ASIE – PACIFIQUE

	CAMBODGE
	Centre d’accès à l’information

Antenne de Phnom Penh

Agence universitaire de la Francophonie

N 37 Rue 63

B.P. 2365

Phnom Penh
	+855 (23) 36 27 90

+855 (23) 21 55 06
	info@kh.auf-francophonie.org


	LAOS
	Centre d’accès  l’information

Antenne de Vientiane

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté d'Ingénierie et d'Architecture

B.P. 7451

Vientiane
	+856 (21) 31 46 99

+856 (21) 31 46 98
	info@la.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Centre d’accès à l’information

Antenne de Danang

Agence universitaire de la Francophonie

Université de Danang

1er étage

17, Lê Duân

Danang
	+84 (511) 892 533

+84 (511) 892 407
	info@vn.auf-francophonie.org

	VIETNAM
	Campus numérique francophone

IFI - Bât. D

ruelle 42 – rue Ta Quang Buu

Quartier Hai Ba Trung

Hanoi
	+84 (4) 868 0237

+84 (4) 869 4509
	info@vn.auf-francophonie.org


	VIETNAM
	Centre d’accès à l’information

École Polytechnique de HCMV - Bât. A4

Salle 205 – 1er étage

268, Ly Thuong Kiet – Q.10

Ho Chi Minh Ville
	+84 (8) 863 9008

+84 (8) 864 6684
	info@vn.auf-francophonie.org



	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	ASIE – PACIFIQUE

	VIETNAM
	Antenne de Hué

Agence universitaire de la Francophonie

Faculté des Sciences

27 rue Nguyên Huê 

Huê
	+84 (54) 846 516

+84 (54) 832 145
	info@vn.auf-francophonie.org

	CARAÏBE

	HAÏTI
	Bureau Caraïbe (BC)

Agence universitaire de la Francophonie

38, rue Durfort

B.P. 15185

Pétion-Ville
	+509 245 4408

+509 245 0574
	info@ht.auf-francophonie.org


	EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE

	BULGARIE
	Centre d’accès à l’information

IFAG

21, rue de Montevideo

Sofia
	+ 359 (2) 955 95 71

+359 (2) 955 95 85 
	info@bg.auf-francophonie.org


	MOLDOVA
	Antenne de Chisinau

Agence universitaire de la Francophonie

Université technique de Moldova - Bât. 2

78, rue 31 august 1989

2012 Chisinau 
	+373 (2) 23 75 35

+373 (2) 23 23 45
	info@md.auf-francophonie.org


	ROUMANIE
	Campus numérique francophone

Bureau Europe Centrale et Orientale (BECO)

Agence universitaire de la Francophonie

1, rue Schitu Magureanu

70626 Bucarest – ROUMANIE
	+40 (1) 312 2014

+40 (1) 312 1666
	info@ro.auf-francophonie.org


	MONDE ARABE

	EGYPTE
	Centre d’accès à l’information

Université Senghor

1, rue Midan Ahmed Orabi

B.P. 415 El Mancheya 560

Alexandrie
	+20 (3) 484 3560

+20 (3) 484 3479 
	info@eg.auf-francophonie.org


	LIBAN
	Centre d’accès à l’information

Bureau Moyen-Orient (BMO)

Agence universitaire de la Francophonie

Villa F – Cité Bounoure – rue de Damas

B.P. 11-9082 – 1107 2280 Riad El Solh

Beyrouth
	+961 (1) 615 880

+961 (1) 615 884
	info@lb.auf-francophonie.org


	Pays rattachés
	Adresse
	Tél. / Tcp
	Adresse électronique

	MONDE ARABE

	MAROC
	Centre d’accès à l’information

Bibliothèque de l’Université Mohammed V
Madinat Al irfane

B.P. 6441 - Al irfane

INSTITUTS - 10101 Rabat
	+212 (3) 777 85 48

+212 (3) 777 85 48
	info@ma.auf-francophonie.org


	TUNIS
	Campus numérique francophone

INSAT Centre Urbain Nord

B.P. 5519

Tunis cedex 1080
	+216 71 711 610

+216 71 711 638
	info@tn.auf-francophonie.org


	OCEAN INDIEN

	MADAGASCAR
	Campus numérique francophone

Bureau Océan Indien (BOI) 

Agence universitaire de la Francophonie

7, rue Joël Rakotomalala - Faravohitra

B.P. 8349 - Tsaralalana

101 Antananarivo
	+261 (20) 22 621 31

+261 (20) 22 621 28
	info@mg.auf-francophonie.org


	MAURICE
	Centre d’accès à l’information

Université de Maurice

Réduit
	+230 465 14 21

+230 465 14 20
	info@mu.auf-francophonie.org



� membres titulaires de l’AUF


� Président, Recteur ou Directeur selon les cas


� sous toutes réserves que son établissement soit retenu à l’issue de la sélection finale


� étudiants, chercheurs, enseignants


� conservateur, directeur selon les cas


� livres, revues, cédéroms, documents primaires


� pays du Maghreb exclusivement


� source : Banque Mondiale


� source :  Nations Unies et Ministère des Affaires étrangères


� source : � HYPERLINK "http://www.auf.org/auf/membres" ��http://www.auf.org/auf/membres�


� cachet de la poste du pays d’envoi faisant foi


� pays du Maghreb exclusivement


� comprenant : le formulaire original (papier) et le formulaire électronique 


� centrale d’achats documentaires


� livres, revues, cédéroms, documents primaires


� selon les cas : bureau régional, antenne, CAI ou CNF


� cachet de la poste du pays faisant foi


� titre, sous-titre, auteur(s), éditeur, année et pays de publication, ISBN ou ISSN, quantités…
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